


L’automobiliste qui ne cause
pas d’accident bénéficie
d’une réduction de sa cotisa-
tion : c’est le bonus.

Le responsable d’un ou de plu-
sieurs accidents paye son assu-
rance plus cher : c’est le malus.

Les règles du bonus-malus,
fixées par arrêté ministériel,
sont les mêmes pour tous.

Les accidents pris en compte
Votre assureur ne tient compte que des acci-
dents dont vous avez été responsable pendant un
an. Toutefois, les accidents survenus dans les
deux mois précédant votre échéance annuelle ne
seront pris en compte que l’année suivante.

Exemple : l’échéance annuelle de votre contrat est
le 1er janvier. Seuls les accidents survenus entre le
1er novembre 1992 et le 31 octobre 1993 sont pris
en compte pour l’échéance de janvier 1994.
L’assureur attend l’échéance annuelle suivante
pour vous appliquer un malus si ces accidents sont
survenus en novembre ou décembre 1993.

Vous faites jouer vos garanties facultatives dom-
mages parce que votre voiture a brûlé ou été
volée, que ses glaces ont été brisées, qu’elle a
été accidentée en stationnement sans respon-
sable connu. Ces événements sont sans effet
sur l’évolution de votre bonus.

Comment est calculé
votre bonus malus ?



survenus au cours des cinq années précédentes.
Votre nouvel assureur tiendra compte de ces in-
formations pour établir la nouvelle cotisation.

Vous êtes...
chauffeur de taxi,
représentant, médecin,
visiteur médical
ou exercez une autre profession qui implique de
nombreux déplacements. Vous avez donc une as-
surance “ tournées ” ou “ tous déplacements ” :
Votre bonus s’améliorera plus vite.
Votre malus s’aggravera moins vite.

Vous assurez les véhicules
de votre entreprise
Votre contrat d’assurance peut comporter des
règles différentes de bonus-malus pour les véhi-
cules de plus de 3,5 tonnes, ceux de transport
public de marchandises ou de voyageurs, ou s’il
garantit plus de trois véhicules utilisés pour les
besoins de l’entre-
prise, que ces véhi-
cules vous appar-
tiennent ou 
appartiennent à vos collaborateurs.
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Vous changez de voiture 
Changer de voiture est sans effet sur le bonus-
malus tant que le (ou les) conducteur(s) reste(nt)
le(s) même(s). En revanche, vous allez peut-être
changer de tarif (voiture plus puissante...).

Vous n’êtes plus le conducteur
habituel de votre voiture
Chaque conducteur a son propre bonus qu’il conser-
ve en changeant de voiture. Si le nouveau conduc-
teur n’a jamais été assuré, il n’a ni bonus ni malus.

Vous changez d’assureur
Vous emportez avec vous votre bonus malus.

Demandez à l’assureur que vous quittez un relevé
d’informations sur lequel figurent votre coefficient
de bonus malus et les éventuels accidents 

Ce cas particulier est-il le vôtre ?


